
892 R.C.S COTJR SUPREME DU CANADA

1968 DAME ANTOINETTE JOLETTE

BONENFANT et JEAN-YVES APPELANTS

M16 BONENFANT Demandeurs

ET

SOLBEC COPPER MINES LIMI
INTIMEE

TED Defenderesse

EN APPEL DE LA COUR DTJ BANC DE LA REINE

PROVINCE DE QUEBEC

Commettant et preposeAutomobileCollisionEmploye condui.sant sa

prop-re voiture dans lexecution de ses fonctionsCompagnon de

travail voyageant comme passager benevole pour ses fins personnelles

Responsabilite de lemployeur envers les autres usagers de la route

mais non legard du passager bØnevoleCode Civil art 1053 1054

CoM Les Juges Fauteux Abbott Ritchie Spence et Pigeon
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Les demandeurs sont la veuve et les enfants dun passager bØnØvole dØcØdØ 1969

lorsque le vØhicule dans lequel il se trouvait appartenant it un mommØ

Roy et conduit par lui entra en collision avec une autre automobile
B0NENFANT

Roy et son passager Øtaient tous deux it Iemploi de Ia dØfenderesse et al

Roy qui lui aussi ØtØ tuØ faisait un voyage pour le compte de la

dØfenderesse mais son passager voyageait pour ses fins personnelles
SOLBEC

it la connaissance de la dØfenderesse Le juge de premiere instance
MINES LTD

impute laccident entiŁrement it la faute de Roy et il condamnØ la

dØfenderesse solidairement avec les hØritiers de Roy tant sur la

poursuite de lautre automobiliste que sur celle des demandeurs La

Cour dappel confirmØ la condamnation contre la dØfenderesse en

faveur de lautre automobiliste mais elle infirmØ celle qui avait

ØtØ prononcØe contre elle en faveur des demandeurs Les demandeurs

ont interjetØ appel it cette Cour La dØfenderesse na pas interjetØ

appel de la decision en faveur de lautre automobiiste

ArrŒ.t Lappel doit Œtre rejetØ

Larticle 1054 du Code Civil ne dØcrŁte la responsabilitS des maItres et

commettants quit lØgard du dommage cause par leurs domestiques

et ouvriers dans lexØcution des fonctions auxquel1es us sont em
ployØs lØgard des autres usagers de la route Roy Øtait dans

lexØcution des fonctions auxquelles ii Øtait employØ Mais tel nØtait

pas le cas lorsque Roy tra.nsportait son compagnon de travail II

nØtait aucunement chargØ par son employeur de cette mission Cest

lui seul qui it titre personnel et non comme prØposØ de lintimde le

faisait non dans lintØrŒt de son employeur mais dans lintØrŒt exclusif

de son compagnon de travail qui se dØplacait pour ses affaires person
nelles LinterprØtation stricte des mots dans lexØcution des fonc

tions implique une distinction entre les actes faits dans lexØcution

des fonctions et les actes qui sont seulement accomplis it loccasion

des fonctions ou qui ne sy rattachent qua par des circonstances de

temps de lieu et de service

Master and servantAutomobileCollisionEmployee driving his own

vehicle in the performance of his dutiesFellow-worker travelling as

gratuitous passenger for personal mattersLiability of employer

towards other users of the road but not towards the gratuitous pas

sengerCivil Code art 1053 1054

The plaintiffs are the widow and the children of gratuitous passenger

killed when vehicle in which he had taken place and which was

owned and driven by one Roy collided with another automobile Roy
and his passenger were both employed by the defendant Roy who

was also killed was travelling in the execution of his duties but his

passenger was travelling on personal matters with the knowledge of

the defendant On the actions taken by both the driver of the other

automobile and the plaintiffs the trial judge found that the accident

was wholly attributable to the fault of Roy and held the defendant

jointly and severally liable with Roys heirs The Court of Appeal

affirmed the judgment against the defendant in favour of the driver

of the other automobile but set aside the one pronounced against the

defendant in favour of the plaintiffs The plaintiffs appealed to this

Court The defendant did not appeal against the decision in favour

of the driver of the other automobile
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1969 Held The appeal should be dismissed

J0LETTE- Article 1054 of the CIvil Cnde enacts that the masters and employers

BONENFANT are responsible only for the damage caused by their servants and
et al workmen in the performance of the work for which they are em

SOLBEC
ployed With respect to the other users of the road Roy was in

COPPER the performance of the work for which he was employed But such

MINES Lrn was not the case when Roy gave ride to his fellow-worker He was

not performing this service for his employer He was doing it in

his personal capacity and not as servant of the defendant He was

not acting in the interest of his employer but in the exclusive interest

of his fellow-worker who was travelling on personal matters Strictly

construed the words in the performance of the work imply dis

tinction between what is done in the performance of the work and

what is done only on the occasion of the work or is connected with

the work only by circumstances of time location and service

APPEAL from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side province of Quebec reversing as to

the appellants only judgment of Mayrand Appeal

dismissed

APPEL dun jugement de la Cour du banc de la reine

province de QuØbec infirmant lØgard des appelants

seulement un jugement du Juge Mayrand Appel rejetØ

Marcel Cinq-Mars c.r pour les demandeurs appelants

Campbell cr pour la dØfenderesse intimØe

Le jugement de la Cour fut rendu par

LE JUGE PIGEON Les appelants sont la veuve et les

enfants dEdmond Bonenfant qui trouvØ Ia mort dans

une collision dautomobiles alors quil Øtait passager bØnØ

vole dans la voiture dun nommØ RenØ Roy Celui-ci qui

ØtØ tue en mŒme temps Øtait acheteur au service de

plusieurs sociØtØs Lors de laccident ii faisait un voyage

pour le compte de lune delles lintimØe Ii Øtait en rotite

de Solbec vers Val dOr en passant par MontrØal oi ii se

proposait darrŒter prendre son Øpouse et sa fille Edmond

Bonenfant qui Øtait au service du mŒme employeur lui

avait demandØ de lernmener jusquà MontrØal doü ii se

proposait de continuer jusquà Peterborough pour une visite

sa famille RenØ Roy avait consenti la connaissance

de leur employeur commun

B.R 846
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Ayant entendu simultanØment des poursuites dirigØes
1969

la fois contre les hØritiers de RenØ Roy et ses employeurs JOLETTE

BONENFANT
la Cour superieure juge accident entierement imputaole et al

sa faute et condamnØ lintimØe solidairement avec les

hØritiers tant sur la poursuite de lautre automobiliste que

sur celle des appelants MINES LTD

Au contraire la Cour dappel laissant subsister la con- iuge

damnation contre lintimØe en faveur de lautre automo-

biliste infirmØ celle qui avait ØtØ prononcØe contre elle

en faveur des appelants

Lappel devant nous ne soulŁve quune seule question

savoir Cette distinction est-elle justifiØe En effet im
timØe ne nie pas maintenant quelle ait ØtØ bon droit

condamnØe indemniser lautre automobiliste Elle admet

quà lØgard des autres usagers de la route RenØ Roy con

duisant sa propre voiture Øtait en loccurrence dans lexØ

cution des fonctions auxquel1es ii Øtait employØ Elle nie

cependant quil en ait ØtØ ainsi lØgard dEdmond Bonen
fant parce que celui-ci Øtait passager bØnØvole dans la

voiture pour ses fins personnelles Par consequent dit-elle

RenØ Roy agissait en dehors de ses fonctions en transportant

bØnØvolement un compagnon de travail puisque ses fonc

tions ne consistaient pas faire pareil transport

Le juge de premiere instance refuse de suivre la juris

prudence des tribunaux du QuØbec sur ce point compris

deux arrŒtsrØcents de la Cour dappel Son motif est le

suivant

La relation de commettant prØposØ rØsulte dun Øtat de fait de relations

entre ces deux personnes et ne depend pas des rapports que lune ou lautre

peut avoir lØgard dune tierce personne

Au contraire en Cour dappel le juge en chef dit

mon avis rien ne soppose ce quune personne agisse dans lexØcution

de plusieurs fonctions en inŒme temps Lors de laccident Roy exØcutait

son mandat envers Solbec mais ii agissait aussi en son nom personnel en

voiturant Bonenfant Quant aux tiers us pouvaient choisir celle des

fonctions qui leur Øtait plus avantageuse Key pouvait considØrer Roy

comme voiturant Bonenfant et agissant en son noin personnel ou comme

exØcutant son mandat envers Solbec et engageant la responsabilitØ de

celle-ci Quant Bonenfant ii ne peut considØrer Roy que comme celui

qui le transporte

Si laccident Øtait survenu au cours du trajet entre East Sullivan et

MontrØal aurait-il fallu tenir Solbec responsable des dommages quauraient

pu subir lØpouse et la fille de Roy Ii me rØpugnerait den venir cette
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1969 conclusion Tant que la Cour supreme du Canada ne se prononcera pas

en sens contraire je suivrai Ia jurisprudence Øtablie dans les decisions

JOLETTE-

BONENFANT citees

etal

Ce dernier raisonnement semble preferable Comme les

juges Anglin et Mignault lont fait observer dans Curley

MINES Lm Latreille2 lart 1054 du Code Civil du QuØbec ne dØcrŁte

Lejuge la responsabilitØ des maItres et commettants qu lØgard

Pigeon du dommage cause par leurs domestiques et ouvriers dans

lexØdution des fonctions auxquelles us sont employØs en

anglais for the damage caused by their servants and

workmen in the performance of the work for which they

are employed Sous le Code Napoleon oii lon dit seulement

dans les fonctions on Pu croire que cette expression

vise mŒme les faits accomplis loccasion de lexercice

des fonctions Beaudry-Lacantinerie Barde Obligations

T.4 no 1274 ou bien quil suffit que lacte dommageable

se rattache aux fonctions par des circonstances de temps

de lieu et de service D.P 74.2.52 Sous le Code du

QuØbec cela nest pas possible

Dans Vaillancourt La Compagnie de la Baie dHudson3

cette Cour admis que lexercice abusif des fonctions reste

dans le cadre de leur execution au sens de larticle Cela ne

signifie pas quil soit possible dappliquer le texte en dehors

de ce cadre savoir lexØcution des fonctions auxquelles

lauteur du dommage est employØ Ii me semble clair que

ce nest pas dans lexØcution des fonctions auxquelles ii

Øtait employØ que RenØ Roy transportait son compagnon
de travail Ii nØtait aucunement chargØ par son employeur

de cette mission Cest lui seul qui titre personnel et non

comme prØposØ de lintimØe le faisait non dans lintØrŒtde

son employeur mais dans lintØrŒtexclusif de son compagnon
de travail En effet celui-ci ne se dØplaçait pas pour les

affaires de scn employeur mais pour ses affaires personnelles

On ne peut nier que par des circonstances de temps de

lieu et de service le transport se rattachait aux fonctions

de RenØ Roy mais cela ne suffit pas pour quil ait

responsabilitØ LinterprØtation stricte des mots dans lexØ

cution des fonctions laquelle notre Cour sest arrŒtØe

dans Curley Latreille implique une distinction entre les

actes faits dans lexØcution des fonctions et les actes qui

1920 60 R.C.S 131 55 D.L.R 461

R.C.S 414 D.L.R 1008
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sont seulement accomplis loccasion des fonctions ou qui
1969

ne sy rattachent que par des circonstances de temps de JOLEVrE

lieu et de service Ces deux possibilitØs ont ØtØ considØrØes BONFNIANT

et rejetØes dØfinitivement par cet arrŒt
SOLBEC

Ii semble dailleurs que lon nen viendrait pas une COPPER

conclusion diffØrente en suivant la derniŁre interpretation
MINES LTD

adoptØe par la Cour de Cassation dans larrŒtdes Chambres Le juge

Pigeon
RØunies du mars 1960 Epoux Biehner HuretD
1960.329 savoir quil faut rechercher sil sagit dun acte

indØpendant du rapport de prØposition Evidemment ii

ne sagit pas ici comme dans cette affaire-là dun acte

accompli contre le gre de lemployeur ni son insu toute

fois 11 est bien sôr que ni la connaissance ni mŒmelassenti

ment du patron ne peuvent avoir pour effet de faire entrer

dans lexØcution des fonctions un acte qui en est indØ

pendant

Les appelants tout comme le juge de premiere instance

objectent que le dØplacement de RenØ Roy en automobile

Øtait en loccurrence fait dans lexØcution de ses fonctions

dacheteur Ii leur paraIt illogique quun mŒmeacte savoir

la fausse manceuvre cause de laccident soit considØrØ

comme accompli dans lexØcution des fonctions lØgard

dun autre automobiliste et non lØgard du passager

bØnØvole La rØponse cette objection cest que la question

cruciale quil faut se poser est la suivante le dommage
dont il sagit a-t-il ØtØcause dans lexØcution des fonctions

lØgard de lautre automobiliste la rØponse doit Œtre

affirmative puisque RenØ Roy la cause en faisant un

voyage quil avait mission de faire lØgard du compagnon
dinfortune et de ses dØpendants la rØponse doit au con

traire Œtre negative parce que le dommage ØtØ cause non

pas dans laccomplissement de la mission confiØe par lem

ployeur mais en rendant un service personnel pour des

fins personnelles et non celles de lemployeur

Pour ces motifs je suis davis de rejeter lappel avec

dØpens

Appel rejØtØavec depens

Procureurs des demandeurs appelants Cinq-Mars
Grimard et BØlanger Rouyn

Procureurs de la dØfenderesse irttimØe Brais Campbell

Pepper Durartd Rio pel et Laffoley MontrØal


